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ÀRtiCLE SECOND.
De^pertonnes qui pourroni être ré§iie»

dana la Con/rriégaiion»

I. On recevra dans la Congréga-
tion deux sortes de personnes. Les
premières sont celles qui auront ton-
tes les qualités propres pour l'Insti-
tut, ou que l'on verra probablement
pouvoir apprendre, pendant le tems
de leur noviciat, à lire, à écrire et à
îaire une mstruction. Celles-là pour-
ront être employées aux écoles, soit
dans les villes, soit dans les missions
de la campagne

; et quand elles au-
ront fait le vœu de stabilité, elles
pourront être nommées à toutes les
charges de la communauté.

II. Pour être Sœurs vocales, il
laut avoir fait vœu de stabilité

; et
avoir été nommées à la majorité
des Sœurs vocales assemblées en
Chapitre. C'est aussi au Chapitre
à décider quelles sont les Sœurs qui
aoiveni être admises à faire le vœtt
de stabilité.


